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Type de non-conformité Date maximum retenue 

Absence d’accès à l’extérieur (bâtiments 
complétement fermés) 

Bâtiment engraissement : 1er juillet 2021 

Bâtiment post-sevrage et gestation : 1er janvier 

2026 

Bâtiment maternité : 1er janvier 2028  

Absence d’ouverture sur les 3 côtés de l’aire 
d’exercice (bâtiment bardé 3 faces) 

1er janvier 2022 

Aire d’exercice extérieure (courette) 
totalement couverte 

1er janvier 2023 

Aire extérieure trop petite (courette) 1er janvier 2025 
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